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Rouen, jeudi 30 avril 2009 
 

�
/D�&5$0�GH�1RUPDQGLH�WLHQW�XQH�SHUPDQHQFH�DOORFDWLRQ�DPLDQWH�

j�&KHUERXUJ�

$ILQ�G¶LQIRUPHU�G¶pYHQWXHOV�GHPDQGHXUV�GH� O¶DOORFDWLRQ�GHV� WUDYDLOOHXUV�GH� O¶DPLDQWH�VXU� OHV�
GpPDUFKHV�j�HIIHFWXHU��XQ�VSpFLDOLVWH�GH�FHWWH�OpJLVODWLRQ�VHUD�SUpVHQW�j�O¶DJHQFH�UHWUDLWH�GH�
&KHUERXUJ�OH�PHUFUHGL���PDL�SURFKDLQ��
 
La CRAM de Normandie organise une permanence pour permettre aux personnes 
intéressées de se renseigner sur l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs 
de l’amiante, dite « Allocation Amiante ». 
Cette permanence se déroulera le 

Mercredi 6 mai, 
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30, 
à O¶DJHQFH�UHWUDLWH�GH�&KHUERXUJ. 

 
'HV�LQIRUPDWLRQV�VXU�O¶DOORFDWLRQ�DPLDQWH�
Un spécialiste de la CRAM de Normandie se tiendra à disposition du public afin d’apporter 
un éclairage sur les questions de législation particulièrement complexes dans ce domaine. Il 
présentera, notamment, les conditions d’attribution de l’allocation amiante, la méthode de 
calcul et les formalités à accomplir. 
Une permanence se tiendra à nouveau début juin. 
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